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Formulaire d’inscription pour SwissGAP 
 

1. Inscription et déclaration d’engagement 

Le demandeur confirme par sa signature son intention de satisfaire aux exigences de 
SwissGAP et d’établir tous les documents nécessaires. 
Plus d’information au 034 413 80 20 ou info@oega.ch 

 

2. Données de l’entreprise 
 

Numéro d’enregistrement GLOBALGAP :______________________________ (laisser vide) 
 
Nom de l’entreprise :_________________________________________________________  
 
Supplément :_______________________________________________________________  
 
 
Chef d’entreprise :___________________________________________________________  
 
Responsable SwissGAP: _____________________________________________________  
 
Rue : _____________________________________________________________________  
 
Case postale : ______________________________________________________________  
 
NPA :__________ Lieu : ______________________________________________________  
 
Tél. : ________________________________ Fax: _________________________________  
 
Mobile:____________________________________________________________________  
 
E-Mail:____________________________________________________________________  
 
Remarques (év.) : ___________________________________________________________  
 

3. Groupe de produit(s): 
 

� plantes en pots/plantes en groupe/fleurs coupées 

� pépinière/vivaces 
 

 

4. Affiliation 

Vous êtes membre d’association suivante :  � JardinSuisse 

      � pas d’appartenance 

Inscription SUISSE GARANTIE 

Nous participons aussi à SUISSE GARANTIE :  � oui � non 
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5. Disponibilité pour contrôles / Transmission des résultats du contrôle 

Par sa signature sur ce formulaire d’inscription l’entrepreneur garantit donner à l’entreprise de 
certification ou d’inspection (aux organes de contrôle) toutes les réponses nécessaires, l’accès 
aux documents et à toutes les locaux de l’entreprise si les besoins du contrôle l’exigent. Un 
manque de disponibilité peut conduire à une exclusion de l’entreprise ou à d’autres sanctions. 

L’entreprise autorise l’entreprise de certification ou d’inspection de transmettre aux autres 
partenaires du projet toutes les données de l’entreprise, les données et résultats de contrôle (par 
exemple les copies de preuves, rapports de contrôle, décision de conformité). 
 

Remarque : Vos données seront stockées dans une banque de données, en respectant la loi sur 
la protection des données. 

La première inspection aura lieu un an après votre inscription. Le concept de certification et 
d’inspection sera appliqué. 

Votre inscription sera transmise à l’entreprise de certification ProCert. Dès que d’autres 
entreprises de certification seront accréditées, vous aurez le libre choix pour l’entreprise de 
certification. 

6. Modification dans l’entreprise horticole 

Si des modifications surviennent dans votre entreprise par rapport à ce formulaire 
d’inscription, vous devez les communiquer à JardinSuisse et à votre entreprise de 
certification. 

7. Durée du contrat 

Sans résiliation de votre part cette convention, composée de votre inscription et votre 
engagement, continue. La résiliation doit être faite par voix écrite. Le délai de résiliation est 
de 3 mois, cette convention ne peut être résiliée que pour la fin de l’année. 

L’entreprise ne peut pas résilier la convention et s’inscrire auprès d’une autre entreprise de 
contrôle si une sanction a été prononcée. 

8. For juridique 

Le for juridique est Berne. 

9. Frais 

Par sa signature l’entreprise s’engage à payer dans les délais les frais relatifs à notre 
branche, les frais de SwissGAP (frais d’enregistrement GLOBALGAP) ainsi que les frais 
d’inscription et de certification (selon la liste des tarifs). 

 

 Signatures 

Lieu, date  Signature du demandeur 

.......................................................... ......................................................  
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Etablissement/Entreprise: ________________________________________________________ 

 

Lieu:___________________________________________________________________________ 

 
 

Indiquer les produits à certifier SwissGAP pour chaque lieu de commercialisation en gros. 
 
Pour chaque catégorie cocher toutes les cases correspondantes SVP.  
Dès lors qu'une marchandise importée n'est pas certifiée EUREPGAP, cela implique des 
exigences plus sévères au niveau de la séparation et traçabilité de la marchandise. 
 
 

Groupes de produits SwissGAP 

 

(propre production 
& achats de 

produits indigènes) 

EUREPGAP  

du pays ou importés 

(peut être gérée 
comme la 

marchandise 
SwissGAP) 

Importation sans 
EUREPGAP ou 
du pays sans 

SwissGAP 

(doit être séparée 
de la marchandise  

SwissGAP) 

Fleurs    

���� plantes de saison et de balcon ���� ���� ���� 

���� plantes en pots ���� ���� ���� 

���� plantes vertes ���� ���� ���� 

���� plantes en hydroculture ���� ���� ���� 

���� fleurs coupées de serres ���� ���� ���� 

���� fleurs coupées pleine terre ���� ���� ���� 

    

    

Pépinière/vivaces    

���� arbustes et arbres d'ornement ���� ���� ���� 

���� plantes pour haies ���� ���� ���� 

���� conifères ���� ���� ���� 

���� arbres fruitiers ���� ���� ���� 

���� baies ���� ���� ���� 

���� vivaces ���� ���� ���� 

    

 

 

Lieu, date  Signature du demandeur 

 

.......................................................... ......................................................  


